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MINISTERE DE· LA CONSTRUCTION 
ET DE L'URBANISME 

DÉCRET n° 71-341 du 12 juillet 1971, fixant les modalités 
d'application de la, loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 .. 
réglementant la mise en valeur des terrains urbains 
détenus en pleine propriété. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur le rapport du ministre de la Construction et de l'Urbanisme, 
Vu la· loi n° 71-340 du 12 juillet 1971, réglementant la mise en 

valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété; 
Vn le décret du 26 juillet 1932, portant réorganisation du régime 

de la propriété foncière; 
Vu la loi n° 68-612 du 31 décembre 1968. portant loi de;s 

FinaJ?ces j . 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRÈTE : 

Article premier. - Le ministre de l'Economie et des 
Financea et le ministre de la Construction et de l'Urba­
nisme prononcent par arrêté cpnjoint, le transfert au 
Domaine de l'Et.at des terrains urbains acquis en pleine 
propriété et dont la mise en valeur n'a pas été assurée 
dans· les conditions fixées par la loi n° 71-340 du 
12 juillet 1971, réglementant la mise en valeur des terraIns 
urbains détenus en -pleine propriété. 

A défaut d'un arrangemènt à l'amiable dans les condi­
tions "qui seront déterminées par arrêté conjoint dil 
ministre de l'Economie et des Finances et du ministre 
de la Constructj.on et de l'Urbanisme, le transfert est 
prononcé sur rapport d'une commission présidée par un 
magistrat désigné par le. ministre de la Justice et compo­
sée : 

- D'un expert désigné par le propriétaire; 
- D'un expert désigné par le ministre de la Construc-

tion et de l'Urbanisme; 
- D'un troisième expert désigné d'un commun accord 

par les ·deux autres ; 
- Du chef du service de la Conservation foncière ou 

son représentant ; 
- Du chef du service du Domaine urbain. 

Art. 2. - Si le propriétaire, dans ·le délai de deux mois 
après en avoir été requis par lettre recommandée, n'a pas 
désigné l'expert prévu à l'article premier ci-dessus, la 
désignation est faite par le président de la Juridiction 
dans le ressort ·de laquelle est situé le· terrain. 

Le même magistrat désigne en. outre le troisième expert 
à. défaut d'accord entre les deux premiers experts. 

Art. 3. - La commission pr:évue à l'article premier 
se réunit à la diligence de son président. 

La procédure d'expropriation est ouverte du jour où 
le président de la commission a été saisi pal' le ministre 
de l'Economie et des Finances. 

La commission examine si, à Ja date à laquelle elle est 
saisie par le ministre de l'Economie et des Finances, les 
conditions de la non mise en valeur définie aux articles 3, 
4 de la loi susvisée sont réunies. 

Elle établit sur chaque affaire soumise à son examen, 
un rapport dans lequel d'une part, elle mentionne si la 
mise en valeur n'a pas été assurée et maintenue pendant 
la période de cinq années définie à l'article 4 de la loi 
susvisée et d'autre part propose les indemnités à verser 
conformément aux dispositions de l'article ·5 de ladite loi. 

Les décisions de la commission sont prises à la majorité 
des votants. 

En cas de partage égal des voix, celle du .préSident est 
prépondérante. 

Le rapport est transmis au ministre de l'Economie et 
des Finances dans un délai de trois mois, à compter de la 
date d'ouverture de la procédure d'expropria,tion. 

Art. 4. - Dès réception du rapport de la commission, 
le ministre de l'Economie et des Finances fixe le montant 
des indemnités et le notifie aux propriétaires intéressés 
par lettre· recommandée avec demande d'avis de réception 
ou par voie administrative. . 

Art. 5. - Dans les trois mpis de.la notj.1ication prévue 
à l'article précédent ou de la présentation au ministre 
de l'Economie et des Finances des termes de l'arrange­
ment à l'amiable prévu à l'article premier ci-dessus, les 
propriétaires intéressés sont tenus de faire conna.Ître les 
noms, prénoms, adresse ou raison sociale de toutes les 
personnes physiques ou morales titulaires sur ·leurs 
terrains de droits ayant date certaine. 

Pendant cette période de trois mois, et afin de garantir 
les intérêts des créanciers; il sera procédé, par les services· 
compétents du ministère de la Construction. et de l'Urba­
nisme, aux formalités légales de publicité. 

Art. 6. - S'il apparaît que l'Etat doive régler des 
indemnités autres que. celles prévues· par· l'arrangement 
·à l'amiable ou proposées par la commission dans le rapport 
visé à l'article 3, cet organisme sera à nouveau consulté. 
Il sera également :;aisi si l'éventuel arrangement à 
l'anùable ne peut être maintenu: 

Art. 7. - La notification prévue à l'article 4 est égale­
ment faite, s'il y a . lieu, dans les· ~êmes conditions, aux 
personnes révelées par la procédure définie à l'article 5, 
premier alinéa et dont les droits donneraient ouverture 
à indemnités. 

Art. 8. - Les notifications faites conformément aux 
dispositions des articles 4 et 7 aux personnes dont les 
droits seraient de nature à être· indemnisés, leur confir­
meront les offres d'accord amiable et les inviteront à 
faire connaître leur acceptation. par écrit dans un délai 
de deux mois, à compter desdites ·notifications. 

. La notification devra préciser que le défaut de réponse 
dans ce délai équivaudra à un refus d'accord amiable. 

Art. 9. - En cas d'accord amiable, le transfert de 
propriété réalisé au profit de l'Etat et l'abandon des 
droits pouvant grever la concession seront constatés par 
un acte administratif ou notarié. 

Les droits des créanciers hypothécaires, à concurrence 
des sommes garanties par l'inscription prise à leur profit 
à la Conservation foncière sont transportés sur l'indem~ 
nité due à leurs débiteurs. 

1 Les indemnités seront réglées au plus tard dans les 
1 deux mois pour compter de la signature de l'acte, par 
1 remise des ~itres de paiement. 

! A cet effet, les ordonnateurs prépareront le ou les 
·1 mandats nécessaires après s'être fait communiquer l'état 

des dl,"oits réels grevant la concession et la liste des droits 
i non inscrits au livre foncier mais ayant date certaine, 

1 
comme il est dit à l'article 5 et susceptibles d'indemnisa~ 
tion. . 

1 
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- En cas de difficultés sur la répartition ou sur le mon­
tant des indemnités entre les créanciers du propriétaire, 
la distribution en sera faite conformément aux articles 74 
à 80 du décret du 26 juillet 1932 susvJsé. 

Art. 10. - A défaut d'accord amiable, le transfert de 
propriété au profit de l'Etat et s'il y a lieu l'extinction 
des droits ayant dat~ certaine est prononcé par arrêté 
conjoint des ministres de l'Economie et des Finances et 
de la Construction et de l'Urbanisme. 

L'arrêté précisera le montant des indemnités dont le 
paiement incombe à l'Etat et sera publié au Journal 
officiel de la République. 

Les sommes revenant aux divers ayants droit et éven­
tuellement . aux créanciers hypothécaires subrogés aux 
droits de ces derniers seront consignées entre les mains 
d'un comptable du Trésor. 

Art, 11. - Le curateur ad Aoc prévu ·à l'article 7 de ' 
la loi susvisée est désigné par le tribunal du lieu de la 
situation du terrain" sur simple requête du ministre de 
.]'Economie et des Finance~. Il pourra, s'il y est autorisé 
par le tribunal, consentir amiablement l'aliénation des 
biens du. propriétaire qu'il représente. 

Art. 12. - Les conditions d'application du présent 
décret seront précisées si besoin est, par arrêté conjoint 
du ministre de l'Economie et des Finances et du ministre 
de la Construction et de. l'Urbanisme. 

Art. 13. - Le ministre de l'Economie et des Finances 
et le minÎ"3tre de la Construction et de l'Urbanisme sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République. 

Fait à Abidjan, le 12 juillet 1971. 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

ARRtTE n' 153 MCU. DUA. du 19 avril 1971. - Le plan 
de lotissement de Maféré n° E-17 du 23 janvier 1969, 
établi par le. Service topographique, est approuvé. 

Toutes les dispositions portées au plan valent déclara­
tion d'utilité publique. ----

ARRÊTE n' 209 MCU. CAB. DOM. du 3 juin 1971. -
L'arrêté n° 143 Meu. CAB. DOM. du 13 avril 1967, accordant 
à M. Ba Raymond, la concession provisoire du lot n° 9 
de la zone 4/C complémentaire (titre foncier na 10105 
de Bingerville), est modifié comme suit : 

Est autorisé le transfert au profit de M. Tah Joseph, 
comptable à la Caisse de Compensation et des Prestations 
familiales de la Côte d'Ivoire, B.P. 317 à Abidjan, de 
la concession provisoire du lot nO 9 de la zone 4/C complé­
mentaire (titre foncier n° 10105 de Bingerville), accordée 
à M. Ba Raymond par arrêté n° 143 Meu. CAB. DOM. du 
13 avril 1967. 

Le nouveau concessionnaire sera tenu aux mêmes condi­
tions, clauses et charges qu"e celles imposées au précédent 
conéessionnaire par l'arrêté susvisé n° 143 Meu. CAB. DOM. 
du 13 avril 1967, étant précisé que la mise en valeur devra 
être entièrement réalisée le 31 décembre 1971 au plus 
tard. 

ARRÊTE n' 525 MCU. CAB. DOM. du 13 juillet 1971. -
Est autorisé au profit des ci-après nommés, le mandate­
ment de la somme de 10.617.225 francs, à titre d'indem­
nités pour destruction de cultures sises à Williamsville : 
MM. Adja Paulin ....................... 141.530 

Akoumi Djiggaba Ernest. . . . . . . . . . . . 230.095 
Logan Ambroise ................... 15.750 
Dogbo Ako Pa.cal .............. ,.. 9.000 
Bessy Mobio Ernest ................ 9.000 
Adja Louis ........................ 199.760 
Dompédan Allo Daniel .............. 193.890 
Dogbo Jules ....................... 526.250 
Mobio Adjé Philippe ................ ·124.325 
Akré Agbolou Paul ................. 147.365 
Aké Nogbouké Jacques ............. 217.425 
Djanné Rossokré ................... 407.035 
Diané Jules ....................... 204.435 
Akadja Mobio Gabriel .............. 337.570 
Akoumi Akou Benj amin ... ," ........ . 
Mobio Biéké Augustin ............. . 
Mobio Barthélemy .................. . 
Nandjuissè Agolo ................. . 
Gbanta ·Attoua Thomas ............ . 
Béké Allo Martin ................. > 

Kouadio Kacou Joseph ........... : .. 
Rofli Bernard .................... . 
N'Koumo Akré Victor ...... , ...... . 
Agoussi Ambroise ................. . 
Méakoua Nathanaël ...... , ........ . 
Mobio Esaie ... , .................. . 
Allo Edouard ..................... . 
Mobio Jacob ...................... . 
Nogbou Ako Paul ................. . 
Alidjé Augustin ................... . 
Danha Gbangbi Amo3 .............. . 
Gbangbi Djigbé ................... , 
Mobio Biéké Augustin ............. . 
Aka Loba Félix ................... . 
Aka Etien Lucien ................ ,. 
Barthélemy Mobio ................. . 
Nogbou Nanguy .................. . 
Béké Allo Martin .................. . 
Aké N ogbouké Jacques ." .. '" ..... . 
Loba Aka Félix ................... . 
Amian Etienne ... , ,", .............. : 
Adja Paulin ...................... , 
Gbanta Attaua Thomas ............ . 
Eho Jean .............. '"':r ..•..•.. 
Ahouo Marcelin ....... , .. : ........ . 
Attoua Akadia Faustin ............. . 
Rofli Bernard .................... . 

Mme Koménan Ahou Madeleine ......... . 
MM. Agoba Léon ...................... . 

Biékoi Yoboué Félix ............... . 
Oyoua Emile ..... , ........ , ...... , 
Amian Dominique ................. . 

Total .................. . 

459.265 
613.020 
34.705 
50.345 
2.590 

57.555 
331.820 
894.710 
296.585 

44.100 
35.330 

127.960 
144.115 
123.760 
107.460 
154.580 

70.930 
18.295 

182,280 
119.790 

55.230 
19.570 

211.920 
64.420 

332.640 
22.900 

382.175 
284.400 
352.695 
37.875 

430.346 
258.220 
158.415 
259.395 
388.075 
247.740 
284.300 
194.285 

10.617.225 
En cas 

\ consignée 
de refus par les intéressés, cette somme sera 
entre les mains du Trésorier-Payeur général. 
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